
LUNDI 17 JUIN 2024 À 19H30

HALLE POLYVALENTE - REBEUVELIER

ASSEMBLÉE COMMUNALE



ORDRE DU JOUR

1. Accueil et ouverture de l’assemblée.

2. Présentation et information « Plan SpécialViTaBirse ».

3. Approuver le procès-verbal de l’assemblée communale du 11 décembre 2023.

4. Présentation et approbation des comptes 2023 ainsi que les dépassements budgétaires.

5. Discuter et approuver un crédit d’investissement pour la réalisation des places de jeux d’un
montant total de CHF 350'000.—, financé par les recettes courantes.

6. Discuter et approuver un crédit d’investissement d’un montant total de CHF 380'000.-- pour la
mise en LED du solde de l’éclairage public sur le territoire communal, financé par les recettes
courantes.

7. Discuter et approuver le transfert et la vente des réseaux des communes et des activités de
Régiogaz SA à EDJ SA pour un montant total de CHF 811'440. —.

8. Discuter et approuver les modifications des articles 53 al.2, 76, 77 et 87 du règlement relatif au
statut du personnel communal.

9. Discuter et approuver le nouveau règlement relatif aux redevances communales sur la
consommation d’électricité de la commune mixte de Courrendlin.

10. Informations communales et divers.



2. PRÉSENTATION ET INFORMATION 
«PLAN SPÉCIAL VITABIRSE»

Rapporteurs : 
M. Stéphane Bart, conseiller communal
M. Pepi Natale, bureau d’ingénieur
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Pepi Natale

Marco Natale

Séance de présentation du 
projet à l’assemblée communale 
du 17 juin 2024

Commune de Courrendlin
Plan spécial « ViTaBirse »
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Ordre du jour

1. Présentation du projet d’ouvrage

2. Planification

3. Plan spécial

4. Devis 

5. Discussion
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De quoi parle-t-on?

• Protéger le village pour une crue avec un temps de 
retour de 100 ans (1/100 de probabilité qu’elle arrive 
chaque année) avec une revanche pour 100 m3/s et 
protéger pour un temps de retour de 300 ans à franc 
bord. La crue de 2007 était de 75m3/s.

• Favoriser le développement de la biodiversité en 
créant des surlargeurs, zone d’eau calme, zone 
protégée en créant une revitalisation  restaurer un 
état naturel avec un délimitation claire (PRE).
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Protection 
contre les crues Revitalisation
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1. Présentation du projet d’ouvrage
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 Préservation et valorisation des espaces nécessaires à la 
revitalisation des cours d’eau et des zones humides (ENV. 3.3)

 Rendre au cours d’eau l’espace nécessaire pour reconstituer leur 
dynamique naturelle et assurer la protection contre les crues 

 Revitaliser les cours d’eau dégradés 
 Supprimer ou aménager les obstacles à la libre circulation des poissons 
 Développer d’autres modes de gestion des rives des cours d’eau aussi bien 

dans les zones bâties que dans les zones agricoles

3.0 Plan spécial
Conception directive du développement du territoire
3.0 Plan spécial
Conception directive du développement du territoire



Dangers naturels (fiche 4.03)
 Principes d’aménagement :                                        
 Les cartes indicatives et les cartes des dangers naturels doivent être mises en 

œuvre dans l’aménagement local afin de réduire les risques encourus par la 
population, et de minimiser les investissements malencontreux.

 En cas de dangers naturels identifiés ou potentiels, les services compétents 
imposent des mesures constructives et/ou de protection, qui font partie 
intégrante du permis de construire ou du plan spécial.

 Mandat de planification :
 Les Communes établissent, en fonction des déficits de protection 

identifiés, des projets de protection et les mettent en oeuvre, en principe, 
au moyen de la procédure du plan spécial

Plan directeur cantonalPlan directeur cantonal



ProcédureProcédure
 Directive ENV (février 2020) : 

Projets d’aménagement des cours d’eau 
Exigences, procédure et subventionnement



 Projet d’ouvrage
> document technique
> destiné aux Autorités et aux Services JU/CH

 Plan spécial
> document juridique
> sanctionné par le Canton / la Commune
> destiné avant tout à la population 

(document liant)
> autorisation pour les travaux d’aménagement

Pourquoi un plan spécial ?Pourquoi un plan spécial ?



 Documents :
› Plan d’occupation du sol
› Plan des équipements
› Prescriptions

Forme du plan spécialForme du plan spécial



 Affectation selon PAL en vigueur
 Nouvelle limite foncière = limite de zones
 Patrimoine naturel

› Cours d’eau
› Eléments ligneux protégés

 Périmètres particuliers : Périmètre réservé aux eaux
 Informations indicatives
 Informations illustratives

Plan d’occupation du sol (POS)Plan d’occupation du sol (POS)



Plan d’occupation du sol (POS)Plan d’occupation du sol (POS)

 Cf. pdf



 Routes, trottoirs, ponts
 Conduites existantes
 Terrassement : Berges, Talus, Couronnements, …
 Mesures de diversification du lit (amas de blocs, troncs, …)
 Mesures de stabilisation des berges (boutures, fascines de saules)
 Voutage
 Mesures de protection de batiments (murs, protections de façades)

Plan des équipements (PEQ)Plan des équipements (PEQ)



 Cf. pdf

Plan des équipements (PEQ)Plan des équipements (PEQ)



Coordination avec le PS «Les Ecoles»Coordination avec le PS «Les Ecoles»

Digue avec couronnement 
en dur
Cote 437.76 = FF nouvelle école

Digue avec couronnement 
en dur
Cote 437.76 = FF nouvelle école

Digue avec couronnement 
en «naturel»
Digue avec couronnement 
en «naturel»
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participation communale de l’assainissement du barrage Bleue-Verte
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Participation communale de l’assainissement du barrage Bleue-Verte
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4. Devis du projet d’ouvrage 



 Elaboration du projet
 Information aux riverains (5 juin 2024)
 Information à la population (17 juin 2024)
 Examen préalable des services de l’Etat (1-2mois)
 Mise au net suite à l’examen préalable
 Dépôt public 30 jours 
 Traitement des oppositions
 Adoption par l’organe communal compétent
 Approbation par le SDT

Suite de la procédureSuite de la procédure
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4. Discussion et suite de la démarche:

- Sur la base des éléments ci-dessus, l’OFEV a rendu sa décision définitive quant
à la validation du projet de l’ouvrage.

- Les démarches pour la réalisation du plan spécial sont en cours.
- Les délais suivants sont envisagés :
 Etablissement d'une version 0 du PS : fin avril
 Assemblée d'information à la population : 10 juin
 Envoi à l'examen préalable (avec le PS des écoles) : 15 juillet
 Retour de l'examen préalable : mi septembre
 Votation communale – demande crédit d’investissement
 Dépôt public : mi octobre - mi novembre
 Assemblée d'adoption : mi décembre



3. APPROUVER LE PROCÈS-VERBAL DE 
L'ASSEMBLÉE COMMUNALE DU 11 
DÉCEMBRE 2023



4. PRÉSENTATION ET APPROBATION 
DES COMPTES 2023 AINSI QUE LES 
DÉPASSEMENTS BUDGÉTAIRES

Rapporteur : 
M. Vincent Eggenschwiler, conseiller communal



ADMNISTRATION GENERALE

Comptes 2023

1’336’708

66’111

-1’270’597

Charges

Revenus

Budget 2023

1’372’720

64’850

-1’307’870

Comptes 2022

1’281’979

66’327

-1’215’652Solde 
net +/-



ORDRE ET SECURITE PUBLICS - DEFENSE

Comptes 2023

333’324

319’265

-14’058

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

310’460

317’500

+7’040

Comptes 2022

333’138

335’183

+2’045



FORMATION

Comptes 2023

5’572’771

430’382

-5’142’388

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

5’582’084

408’300

-5’173’784

Comptes 2022

5’331’283

403’988

-4’927’294



CULTURE – SPORTS – LOISIRS - EGLISES

Comptes 2023

139’774

16’000

-123’774

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

145’525

16’000

-129’525

Comptes 2022

157’192

16’000

-141’192



SANTE

Comptes 2023

35’983

0

-35’983

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

37’829

0

-37’829

Comptes 2022

33’205

0

-33’205



PREVOYANCE SOCIALE

Comptes 2023

3’984’172

973’164

-3’011’007

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

3’781’492

968’100

-2’813’392

Comptes 2022

3’908’460

791’961

-3’116’498



TRAFIC – TRANSPORTS - TELECOMMUNICATION

Comptes 2023

965’474

322’851

-642’622

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

926’900

239’000

-687’900

Comptes 2022

852’772

255’868

-596’903



PROTECTION DE L’ENV. – AMENAG. DU TERR.

Comptes 2023

2’125’310

2’254’053

+128’742

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

1’518’003

1’730’600

+212’596

Comptes 2022

1’696’858

1’815’928

+119’069



ECONOMIE PUBLIQUE

Comptes 2023

2’099’318

1’884’708

-214’610

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

1’725’270

1’693’800

-31’470

Comptes 2022

1’957’323

1’840’106

-117’217



FINANCES - IMPÔTS

Comptes 2023

2’142’180

12’468’481

+10’326’300

Charges

Revenus

Solde 
net +/-

Budget 2023

1’601’866

11’564’001

+9’962’134

Comptes 2022

1’655’532

11’682’380

+10’026’847



Compte global

+ 157’637

Compte général

+ 33’918
Financements spéciaux

+123’719

Approvisio
-nnement

en eau

+ 35’899

Cadastre 
et mensu-

ration
+ 36’567

Assainisse-
ment des 

eaux
- 73’965

Gestion 
des 

déchets
+ 81’570

Correction 
des eaux 

de surface
+ 173’128

Ouvrages 
amél. 

foncière
+ 15’841

Service gaz

- 145’322

Comptabilisation de la clôture



5. DISCUTER ET APPROUVER UN CRÉDIT 
D’INVESTISSEMENT POUR LA 
RÉALISATION DES PLACES DE JEUX D’UN 
MONTANT TOTAL DE CHF 350’000.--
FINANCÉ PAR LES RECETTES COURANTES

Rapporteur : 
M. Vincent Eggenschwiler, conseiller communal







PLACE DE JEUX : LES MOURATTES
PHOTOS ACTUELLES





AVANT-PROJET : LES MOURATTES









PLACE DE JEUX : ROMBOS
PHOTOS ACTUELLES





AVANT-PROJET : ROMBOS









PLACE DE JEUX : LES QUÉRATTES
PHOTOS ACTUELLES





AVANT-PROJET : LES QUÉRATTES







6. DISCUTER ET APPROUVER UN CRÉDIT 
D’INVESTISSEMENT D’UN MONTANT TOTAL DE 
CHF 380'000.-- POUR LA MISE EN LED DU SOLDE 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC SUR LE TERRITOIRE 
COMMUNAL, FINANCÉ PAR LES RECETTES 
COURANTES

Rapporteur : 
M. René Grossmann, conseiller communal

Eclairage Courrendlin : ~ CHF 270’000

Eclairage Choindez : ~ CHF 110’000
________________________________________________________________________________________________

Total : ~ CHF 380’000



Solde mise en LED (169 luminaires) :

• Es Crès (69)

• Cimetière / Cornat (5)

• Le Vélie  (14)

• Jolimont (3)

• Champ-des-Pierres (9)

• La Quère (57)

• Rue de la Gare (16)

Total : ~ CHF 270’000



La consommation d’énergie diminue 
à chaque étape d’assainissement de 
l’EP.

Anomalie due à la facturation 
décalée durant période COVID

ÉCLAIRAGE COURRENDLIN



ÉCLAIRAGE COURRENDLIN

Investissement total Courrendlin : 270’000
(offre BKW,  négociations quantité avec le fournisseur)

Coûts annuels moyens : ~17’000
(sur 20 ans à 2.5)

Economie d’énergie : ~13’700 / année
(source BKW / Plateforme luxData)

Economie supplémentaire : ~1’300 / année
(attente de 20% à 0%, source BKW)



Avantages :

- Toute la commune sera assainie. (sauf secteur des écoles impacté par le projet VITA-BIRSE).

- Les économies d’énergie couvrent à 88% les coûts annuels  (intérêts et 
amortissement).

- Diminution consommation d’énergie.
- Diminution de la pollution lumineuse.
- Suppression de la problématique des lampadaires sans solution de 

réparation (ampoules interdites en Suisse et Europe). 

ÉCLAIRAGE COURRENDLIN



• Modification et mise en LED Choindez :

• • Synergie avec BKW  Partage des frais de GC

• • GC à la charge de la commune: ~ CHF 41’000

• • Eclairage : ~ CHF 69’000

ÉCLAIRAGE CHOINDEZ



7. DISCUTER ET APPROUVER LE 
TRANSFERT ET LA VENTE DES 
RÉSEAUX DES COMMUNES ET DES 
ACTIVITÉS DE RÉGIOGAZ SA À EDJ 
SA POUR UN MONTANT TOTAL DE 
CHF 811’440.--

Rapporteur : 
M. Joël Burkhalter, Maire
M. Enrico Riboni, Directeur Régiogaz



RÉGIOGAZ – POURQUOI VENDRE LES 
RÉSEAUX



2007 : Convention de partenariat EJD – Régiogaz.

2011 : L’accord de rapprochement stoppé par une des parties

2016 : Demande par Régiogaz à EDJ de reprendre le processus.

2018 : Une réflexion sur une réorganisation de Régiogaz est 
entamée.

2020 : Delémont gère son réseau indépendamment de 
Régiogaz. Mandat de direction de Régiogaz à EDJ.

2021 : Annonce du retrait de Delémont de Régiogaz Cessation des 
prestations d’exploitation des SID pour Régiogaz. 

2023 : Vente des actions Régiogaz de Delémont aux autres 
communes.

2024 : Conclusion du processus

© EDJ Energie du Jura – 2023

Rapprochement EDJ - Régiogaz
ER0



Diapositive 73

ER0 Page à supprimer ou à SIMPLIFIER?
Enrico Riboni; 2024-05-02T08:03:04.201

ER0 0 Laisser - insister sur le décalage entre le prix du jour et ce qu'on consomme, achté plus tôt à terme.
Enrico Riboni; 2024-05-02T09:21:09.803



Rappel – la mécanique Régiogaz + Communes 

En simplifiant, Régiogaz et les communes:

• Achètent le gaz (à EDJ)
• Le revendent à une margé définie 
• La marge brute est utilisée pour couvrir les frais d’exploitation (via Régiogaz)
• Le solde est utilisé pour les amortissements et le résultat gazier
• Le prix uniforme aboutit à des résultats gaziers qui varient

• D’année en année
• De commune à commune

ER0



Diapositive 74

ER0 A conserver telle quelle
Enrico Riboni; 2024-05-02T08:10:45.598



Le nouveau monde – des nouveaux risques
Depuis le 01.10.2023 : 
Le risque de change :
• EDJ achète du gaz en EUR et le revend en CHF
Le risque de sur-achat :
• Les achats sont faits des années en avance. Si la consommation est plus faible que prévue, le gaz est 

revendu à perte au prix spot. 
Le risque de dépassement de puissance :
• GVM a introduit un système punitif pour tout dépassement de puissance. Le risque est 

actuellement porté par EDJ.
Le risque d’assumer les risques de GVM : 
• La crise ayant détérioré la situation financière de GVM, les actionnaires (dont EDJ doivent rétablir 

la solidité financière avec une contribution unique qui s’élève, pour EDJ, à max. 390’000.- CHF
• Sans cette contribution des actionnaires, GVM ne pourrait plus obtenir les financements 

nécessaires à la poursuite de ses activités.

ER0

JP1



Diapositive 75

ER0 A GARDER. Insister : qui peut acheter du gaz ? 
Enrico Riboni; 2024-05-02T08:15:32.677

JP1 Il serait très difficile d’acheter du gaz directement pour les communes sur le marché : 
Volume trop faible, la commune aurait des prix «gros consommateur» et pas «gestionnaire de réseau»
Capacité financière pour les achats à terme sur plusieurs années
Personne qui sait quoi faire (prévisions de vente, calculs de prix , etc)
Jennifer Peluso; 2024-06-11T13:34:56.147



La recommandation PLANAIR

La recommandation après l’étude mandatée par Régiogaz et 
EDJ est: 

Reprise des réseaux par EDJ, qui devient le GRD (gestionnaire des 
réseaux de distribution) gazier pour les 4 communes.

ER0



Diapositive 76

ER0 A GARDER, intégrer les infos des pages suivantes.
Enrico Riboni; 2024-05-02T08:17:43.871

ER0 0 PLANAIR, spécialiste externe, grand bureau d'ingénieur multi disciplinaire
Enrico Riboni; 2024-05-02T09:23:32.724



Résultats de la séance du 10 décembre 
2015

La proposition d’EDJ

EDJ propose de racheter les réseaux des 4 communes, selon la recommandation 
de PLANAIR, sur la base d’un calcul par PLANAIR de la valeur totale des réseaux et une 
clé de répartition sur la base d’éléments reconnus dans la branche. Le calcul tient compte 
des consommations de gaz dans chaque commune et de la valeur des réseaux. 

Montant pour Courrendlin : CHF 811’440.-

EDJ reprend l’exploitation des réseaux et de toutes les responsabilités attenantes au 
01.10.2024 à 00:60



Diapositive 77

ER0 A REMPLACER par une page dédiée à chaque commune.
Enrico Riboni; 2024-05-02T08:25:03.724

ER0 0 OUI une page par commune "basé sur un calcul par PLANAIR sur des éléments reconnus dans la branche. Y compris 
consommations et valeurs des réseaux.
Enrico Riboni; 2024-05-02T09:27:39.628



Et … quelles sont les alternatives ? ER0



Diapositive 78

ER0 CONSERVER
Enrico Riboni; 2024-05-02T08:29:36.272



Résultats de la séance du 10 décembre 
2015

Alternatives actuelles

Le Status-Quo :

• D’après le rapport Planair c’est la seule alternative réaliste si les communes ne vendent pas les 
réseaux

• Cette alternative était considérée comme non viable à terme par Planair et les communes, ce 
qui a déclenché le processus actuel et le mandat commun Régiogaz-EDJ à Planair

Les autres alternatives ne sont plus vraiment d’actualité.

Le Status – Quo est problématique pour les communes en termes de : 

• Risques à assumer par les communes
• Investissements à réaliser
• Prix du gaz

ER0



Diapositive 79

ER0 CONSERVER
Déjà modifiée.
Enrico Riboni; 2024-05-02T08:29:12.841





8. DISCUTER ET APPROUVER LES 
MODIFICATIONS DES ARTICLES 53 
AL.2, 76, 77 ET 87 DU RÈGLEMENT 
RELATIF AU STATUT DU PERSONNEL 
COMMUNAL

Rapporteur : 
M. Joël Burkhalter, Maire



Article 53, alinéa 2, ancienne teneur

Article 53
2 Le solde positif des heures ne peut excéder quatre semaines de travail au 31
juillet. En cas de dépassement des limites précités à cette date, l’excédent est
perdu pour l’intéressé.

Compte 
des heures 
variables

Article 53, alinéa 2, nouvelle teneur

Article 53
2 Le solde positif des heures ne peut excéder deux semaines de travail au
30 septembre. En cas de dépassement des limites précités à cette date,
l’excédent est perdu pour l’intéressé. Pour le surplus, les dispositions
transitoires de l’article 87, alinéas 4 et 5 s’appliquent.

Modification des articles 53, 76, 77 et 87 du règlement relatif au statut du personnel 



Article 76, ancienne teneur

Gratification 
d’ancienneté

Article 76

Après 20, 30 et 40 ans d’activité déployée au service de la Commune, le
personnel communal reçoit une gratification d’ancienneté, cette
gratification est égale à un traitement mensuel du maximum de la classe 11
de l’échelle des traitements du personnel de l’Etat, majoré des allocations
de renchérissement échues au moment du versement, toutefois sans
aucune allocation sociale ; elle est proportionnelle au degré d’occupation
moyen.



Gratification 
de fidélité

Article 76, nouvelle teneur

Article 76
1 Après 10, 20, 30 et 40 ans d’activité déployée au service de la commune, le personnel communal reçoit une
gratification de fidélité.

2 La gratification s’élève aux montants suivants sous réserve des dispositions transitoires de l’article 87, alinéa 3 :

a) 10 ans d’activité révolus : 600 francs ;
b) 20 ans d’activité révolus : 1'200 francs ;
c) 30 ans d’activité révolus : 1'800 francs ;
d) 40 ans d’activité révolus : 2'400 francs.

3 L’employé reçoit la moitié du montant de la gratification si son taux d’occupation est inférieur ou égal à 50% au
moment où la durée d’activité concernée est révolue.

4 Le temps de formation en tant qu’élève, stagiaire ou apprenti n’est pas pris en considération pour la
détermination du nombre des années de service.

5 les périodes d’incapacité de travail ainsi que les congés non payés sont pris en compte.

6 pour le surplus, les dispositions transitoires de l’article 87, alinéa 3 s’appliquent.



b) Modalité

b) Modalité

Article 77, ancienne teneur
1 Pour les employés à temps partiel, le montant de la gratification est proportionnel au taux moyen
d’occupation calculé sur la base des cinq dernières années.

2 Le temps d’apprentissage et les périodes de congés non payés n’entrent pas en ligne de compte pour la
détermination du nombre des années de service.

3 A la demande de la personne concernée ou avec son accord et pour autant que la décision ne perturbe
pas le bon fonctionnement du service, la gratification d’ancienneté peut être convertie en une, deux ou
trois semaines de vacances supplémentaires, le montant de la gratification étant alors ajusté
proportionnellement au nombre de semaine de vacances supplémentaires.

Article 77, nouvelle teneur
1 Abrogé.
2 Abrogé.
3 Abrogé.



Dispositions 
transitoires

Article 87, ancienne teneur

Article 87
1 Les procédures pendantes au moment de l'entrée en vigueur
du présent règlement restent soumises à l'ancien droit. Il ne
peut plus être prononcé de sanction disciplinaire dès l'entrée en
vigueur du présent règlement.
2 S'agissant du traitement, les dispositions transitoires du décret
du 18 décembre 2013 sur le personnel de l'Etat s'appliquent.



Dispositions 
transitoires

Article 87, nouvelle teneur

Article 87
1 Les procédures pendantes au moment de l'entrée en vigueur du présent règlement restent soumises à l'ancien
droit. Il ne peut plus être prononcé de sanction disciplinaire dès l'entrée en vigueur du présent règlement.
2 S'agissant du traitement, les dispositions transitoires du décret du 18 décembre 2013 sur le personnel de l'Etat
s'appliquent.
3 En dérogation à l’article 76, alinéa 2, lettres b à d, dès l’entrée en vigueur de la présente disposition et pendant
deux ans, la gratification de fidélité versée à l’employé qui atteint 20, 30 ou 40 ans d’activité est fixée comme
suit :

a) 20 ans d’activité révolus : 1'800 francs ;
b) 30 ans d’activité révolus : 2'700 francs ;
c) 40 ans d’activité révolus : 3'600 francs.

4 Le solde positif maximal des heures au sens de l’article 53, alinéa 2 est réduit à trois semaines au 30 septembre
2024, puis à deux semaines au 30 septembre 2025. En cas de dépassement des limites précitées à ces dates,
l’excédent est perdu pour l’intéressé.
5 L’employé planifie, d’entente avec son supérieur hiérarchique, les modalités de compensation des heures
variables. A défaut de planification, l’employé peut être astreint par son supérieur hiérarchique à compenser les
heures aux conditions fixées par ce dernier.
6 L’article 37a du décret du 18 décembre 2013 sur les traitements du personnel de l’Etat ne s’applique pas.



9. DISCUTER ET APPROUVER LE 
NOUVEAU RÈGLEMENT RELATIF AUX 
REDEVANCES COMMUNALES SUR LA 
CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ DE 
LA COMMUNE MIXTE DE 
COURRENDLIN

Rapporteur : 
M. René Grossmann, conseiller communal



• Introduction de la loi fédérale sur l’approvisionnement en électricité (LApEl)

• La loi cantonale sur l’approvisionnement en électricité (LAEI), adoptée par le
Parlement le 23 novembre 2022. Entrée en vigueur 1e mars 2024.

• Dispositions d’exécution de la LAEI, acceptées par le Gouvernement jurassien le
23 janvier 2024.

• Pour prélever ces redevances, les communes doivent cependant adopter un
règlement communal.

• Un règlement-type a été élaboré par le délégué aux affaires communales.

• Les nouvelles redevances communales entreront en vigueur en 2025.
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10. INFORMATIONS COMMUNALES

1. Déchets verts – ramassage porte à porte dès le 1er janvier 2025

Rapporteur : 
M. Vincent Eggenschwiler, conseiller communal



Courrendlin



Courrendlin



Vellerat



Choindez



10. INFORMATIONS COMMUNALES

1. Déchets verts – ramassage porte à porte dès le 1er janvier 2025
2. Information sur l’implantation d’une pharmacie et d’un nouveau 

cabinet médical

Rapporteur : 
M. Joël Burkhalter, Maire



Dr. méd.  Anna Leone

Route de Châtillon 10
2830 Courrendlin 
Téléphone : 032 435 56 

Horaires d’ouverture du cabinet :

Lundi, mardi, mercredi, vendredi : 8H30 – 12H00 et 14H00 – 18H00
Jeudi fermé

Réponse téléphonique de 8H30 – 12H00, sauf le jeudi

COORDONNÉES NOUVEAU CABINET 
DE MÉDECINE GÉNÉRALE :



10. INFORMATIONS COMMUNALES

1. Déchets verts – ramassage porte à porte dès le 1er janvier 2025
2. Information sur l’implantation d’une pharmacie et d’un nouveau 

cabinet médical
3. Complexe scolaire – état d’avancement Bâtiment B 

Rapporteur : 
M. Joël Burkhalter, Maire



10. INFORMATIONS COMMUNALES

1. Déchets verts – ramassage porte à porte dès le 1er janvier 2025
2. Information sur l’implantation d’une pharmacie et d’un nouveau cabinet 

médical
3. Complexe scolaire – état d’avancement Bâtiment B 
4. Clos Brechon – projet réalisation de 2 immeubles (typologie protégée)

Rapporteur : 
M. Joël Burkhalter, Maire





10. INFORMATIONS COMMUNALES

1. Déchets verts – ramassage porte à porte dès le 1er janvier 2025
2. Information sur l’implantation d’une pharmacie et d’un nouveau cabinet 

médical
3. Complexe scolaire – état d’avancement Bâtiment B 
4. Clos Brechon – projet réalisation de 2 immeubles (typologie protégée)
5. Projet d’implantation d’une UAPE pour les repas de midi à Rebeuvelier

Rapporteur : 
M. Joël Burkhalter, Maire



AVEZ-VOUS DES QUESTIONS?



Le Conseil communal vous 
remercie de votre présence 
et vous souhaite un bel été.


